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NOTIFICATION DES LOIS ET REGLEMENTATIONS AU TITRE
DE L'ARTICLE 18.5 DE L'ACCORD

EGYPTE

La Mission permanente de l'Egypte, signataire de l'Acte final admis à devenir Membre originel
de l'OMC, a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, en date du 18 mars 1995.

_____________

Me référant à l'article 18.5 de l'Accord sur la mise en oeuvre de l'article VI de l'Accord général
sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 et en réponse à l'invitation contenue dans le document
G/ADP/N/1, j'ai l'honneur d'informer le Comité des pratiques antidumping que la République arabe
d'Egypte ne dispose d'aucune loi ni d'aucun règlement se rapportant à l'Accord.

Je saisis cette occasion pour vous faire savoir que la législation nationale pertinente est en cours
d'élaboration et qu'elle sera notifiée dès qu'elle aura été adoptée.




